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a u  t i t r e  d e  l a  l u t t e  c o n t r e  l e  
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DÉTERMINATION DES ISOLEMENTS DE FAÇADE 

POUR LES BÂTIMENTS D’HABITATION 
 
 
 

(Extraits de l’arrêté du 30 mai 1996) 
 
L’isolement de façade est déterminé par le maître d’ouvrage. Pour cela, il dispose 
de deux méthodes : 
 

- une méthode simplifiée donnée dans l’arrêté du 30 mai 1996. 
- une méthode détaillée plus précise, s’il souhaite prendre en compte des 

conditions locales particulières. 
 

Tous les bâtiments neufs doivent respecter un isolement minimum de 30 Db (A), 
même s’ils ne sont pas situés dans un secteur affecté par le bruit. Cet isolement 
minimum est à respecter pour les pièces principales et la cuisine. 

 
Dans le cadre de contrôles de l’application du règlement de construction décidés 
par l’Etat, le maître d’ouvrage doit justifier les objectifs des isolements adoptés 
en fournissant la note de calcul. 

 
Le maître d’ouvrage reporte les secteurs affectés par le bruit, issus de l’arrêté 
préfectoral, sur le plan de situation et le plan de masse. 
 
Avec ces éléments, il détermine la ou les valeurs des isolements de façade 

nécessaires. 
Pour cela, dispose de deux méthodes : 

 
I) MÉTHODE SIMPLIFIÉE (forfaitaire) 

 
Selon la méthode forfaitaire, la valeur d’isolement acoustique minimal des 
pièces principales et cuisines des logements contre les bruits extérieurs est 
déterminée de la façon suivante. 
 
On distingue deux situations, celle où le bâtiment est construit dans une rue en 
U. celle où le bâtiment est construit en tissu ouvert. 
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Situation Description    Correction 
 

  Façade en vue 
directe  

Depuis la façade, on voit 
directement la totalité de 
l’infrastructure sans obstacle 
qui la masquent 

 

Pas de correction 

Façade protégée 
ou partiellement 
protégée par des 
bâtiments 

I Il existe entre la façade 
concernée et la source de bruit 
(l’infrastructure), des bâtiments 
qui masquent le bruit : 

- en partie seulement (le bruit 
peut se propager par des trouées 
assez larges entre les bâtiments) 

 
 
-- 3 dB(A) 

 - - en formant une protection 
presque complète, ne laissant 
que de rares trouées pour la 
propagation du bruit 

 
 
-- 6 dB(A) 

 
 
 
 
 
 
Portion de façade 
masquée (1) par 
un écran, une 
butte de terre ou 
un obstacle 
naturel 

La portion de façade est protégée 
par un écran de hauteur 
comprise antre 2 et 4 mètres : 

- - à une distance inférieure à 150 
mètres  

- - à une distance supérieure à 
150 mètres  

La position de façade est 
protégée par un écran de 
hauteur supérieure à 4 mètres : 

- - à une distance inférieure à 150 
mètres  

- - à une distance supérieure à 
150 mètres  

 
 
 
 
-- 6 dB(A) 

 
– 3 dB(A) 

 
 
 
 

  - 9 dB(A) 
 

6 .- 6 dB(A) 
 
 
Façade en vue 
indirecte d’un 
bâtiment 

 

La façade bénéficie de la 
protection du bâtiment lui 
même :  

-- façade latérale (2) 
-- façade arrière  

 
 
 
-- 3 dB(A) 
-- 9 dB(A) 

 
- Une portion de  façade est dite masquée par un écran lorsqu’on  ne voit pas l’infrastructure 

depuis cette portion de façade. 
 
- Dans le cas d’une façade latérale d’un bâtiment protégé par un écran, une butte de terre ou 

un obstacle naturel, on peut cumuler les corrections correspondantes. 
 
La valeur obtenue après correction ne peut en aucun cas être inférieure à 3 dB(A) 
 
 Que le bâtiment à construire se situe dans une rue en U ou en tissu ouvert, lorsqu’une façade 

est située dans le secteur affecté par le bruit de plusieurs infrastructures, une valeur 
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d’isolement est déterminée séparément pour chaque infrastructure selon les modalités 
précédentes. 

 
Si la plus élevée des valeurs d’isolement obtenues est supérieure de plus de 3 dB(A)  aux 
autres, c’est cette valeur qui sera prescrite pour la façade concernée. Dans le cas contraire, 
la valeur d’isolement prescrite est égale à la plus élevée des valeurs obtenues pour chaque 
infrastructure, augmentée de 3 dB(A). 

 
Lorsqu’on se situe en tissu ouvert, l’application de la réglementation peut consister à 
respecter : 

 
- soit la valeur d’isolement acoustique minimal directement issue du calcul précédent ; 
- soit la classe d’isolement de 30,35,38,42, ou 45 dB(A), en prenant parmi ces valeurs, la 

limite immédiatement supérieure à la valeur calculée selon la méthode précédente.   
 
 
 

II)   MÉTHODE D’ÉVALUATION PLUS PRÉCISE PAR LE CALCUL DU A L’AIDE DE 
MESURES 

 
Lorsque le maître d’ouvrage effectue une estimation précise du niveau sonore en façade, en 
prenant en compte des données urbanistiques et topographiques particulières, 
l’implantation de sa construction dans le site, ainsi le cas échéant, les conditions 
météorologiques locales, il évalue la propagation des sons entre l’infrastructure et le futur 
bâtiment :  

- par calcul selon des méthodes répondant aux exigences de l’article 6 de l’arrêté du 
5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières :  

 
- à l’aide de mesures réalisées selon les normes NF S.31- 085 pour les 

infrastructures routières et Pr S.31-088 pour les infrastructures ferroviaires. 
 
Dans les deux cas, cette évaluation est effectuée pour chaque infrastructure, routière ou 
ferroviaire, en se recalant sur les valeurs suivantes de niveau sonore au point de référence, 
définies en fonction de la catégorie de l’infrastructure :  
 
 

Catégorie Niveau sonore au 
point de référence, 
en période diurne 

(en dB(A)) 

Niveau sonore au point  
de référence, en 
période nocturne 

(en dB(A)) 
1 83 78 
2 79 74 
3 73 68 
4 68 63 
5 63 58 

 
L’application de la réglementation consiste alors à respecter la valeur d’isolement acoustique 
minimal déterminée a partir de cette évaluation, de telle sorte que le niveau de bruit a 
l’intérieur des pièces principales et cuisines soit égal ou inférieur à 35 Db(A) en période 
diurne et 30 dB(A) en période nocturne ces valeurs étant exprimées en niveau de pression 
acoustique continu équivalent pondéré A, de 6 heures à 22 heures pour la période diurne et 
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de 22 heures à 6 heures pour la période nocturne. Cette valeur d’isolement doit être égale ou 
supérieure à 30 dB(A).   
 
Lorsqu’un bâtiment à construire est situé dans le secteur affecté par le bruit de plusieurs 
infrastructures, on appliquera pour chaque local la règle définie à l’article précédent. 
 
- Les valeurs d’isolement obtenues par application des articles 6 et 7 s’entendent pour des 

pièces et locaux ayant une durée de réverbération de 0,5 seconde à toutes les fréquences. 
 
Le bâtiment est considéré comme conforme aux exigences minimales requises en matière 
d’isolation acoustique contre les bruits extérieurs lorsque le résultat de mesure de 
l’isolement acoustique normalisé atteint au moins la limite obtenue selon l’article 6 ou 
l’article 7 , dans les conditions définies par les arrêté du 28 octobre 1994 susvisés. 
 
La mesure de l’isolement acoustique de façade est effectuée suivant la norme NF S 31-057 
« vérification de la qualité acoustique des bâtiments », dans les locaux normalement 
meublés, les portes et fenêtres étant fermées. 
 
Toutefois, lorsque cet isolement a été déterminé selon la méthode définie à l’article 7, il est 
nécessaire de vérifier aussi la validité de l’estimation du niveau sonore en façade réalisée par 
le maître d’ouvrage. 
 
Dans ce cas, la vérification de la qualité acoustique des bâtiments porte également sur 
l’évaluation du niveau sonore à 2 mètre en avant des façade des locaux, par calcul selon la 
convention définie à l’article 6 de l’arrêté du 5 mai 1995 susvisé, ou bien par mesure selon 
les normes en vigueur. 
 
- Les exigence de pureté de l’air et de confort thermique en saison chaude doivent pouvoir 

être assurées tout en conservant pour les logements l’isolement acoustique requis par le 
présent arrêté, donc en maintenant fermées les fenêtres exposées au bruit dans les pièces 
suivantes : 

 
- Dans toutes les pièces principales et la cuisine lorsque l’isolement prévu est supérieur ou 

égal 40 dB(A) : 
- dans toutes les pièces principales lorsque l’isolement prévu est supérieur ou égal à 35 

dB(A). 
- uniquement dans les chambres lorsque l’isolement prévu est compris entre 30 et 35 dB(A). 
 
La satisfaction de l’exigence de pureté de l’air consiste à respecter l’arrêté du 24 mars 1982 
relatif à l’aération des logements, les fenêtres mentionnées ci-dessus restant closes. 
 
La satisfaction de l’exigence de confort thermique en saison chaude est ainsi définie la 
construction et l’équipement sont tels que l’occupation peut maintenir la température des 
pièces principales et cuisines à une valeur ou plus égale à 27° C, du moins pour tous les 
jours où la température extérieure moyenne n’excède pas la valeur donnée dans l’annexe 1 
au présent arrêté (val d’Oise 22° C). La température d’une pièce est la température de l’air 
au centre de la pièce à 1.50m au dessus du sol. 
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DÉTERMINATION DE L’ISOLEMENT ACOUSTIQUE DANS LES 

ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENTS 
 

 
 
Arrêté du 9 janvier 1995 relatif la limitation du bruit dans les établissements 

d’enseignements ( JO du 10 janvier 1995) 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R.111-23-1, R.111-
23-2 et R.111-23-3 ; 
Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article L. 147.3 ; 
Vu le code du travail, et notamment son article R.235-11 ; 
Vu la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit : 
Vu le décret n° 88-523 du 5 mai 1988 relative aux règle propres à préserver la santé de 
l’homme contre les bruits de voisinages ; 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L.111-11-1 du 
code de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de 
certains bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements ; 
Vu l’avis du Conseil national du bruit en date du 21 septembre 1994, 
 
Arrêtant : 
 
Article premier  – Conformément aux dispositions de l’article R.111-23-2 du code de la 
construction et de l’habitation, le présent arrêté fixe les seuils de bruit et les exigences 
techniques applicables aux établissements d’enseignement. 
 
On entend par établissements d’enseignement les écoles maternelle, les écoles élémentaires, 
les collèges, les lycées, les universités et établissements d’enseignement supérieur, 
d’enseignement général, technique ou professionnel, publics ou privés  
 
Les logements restent soumis à la réglementation concernant les bâtiments à usage 
d’habitation, au regard de laquelle les autres locaux de l’établissement d’enseignement sont 
alors considérés comme des locaux d’activités. 
 
Art.2.  – L’isolement acoustique normalisé au bruit aérien DnAT,  entre locaux, doit être égal 
ou supérieur aux valeurs indiquées dans le tableau ci-dessous, DnAT exprimé en décibels A 
vis-à-vis d’un bruit rose à l’émission. Le bruit rose est défini dans la norme NFS 30-101 et 
couvre les intervalles d’octave centrés sur les fréquences 125,250,500,1000,2000 et 4000 
Hz. 
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Règles de construction des bâtiments destinés à un autre usage que l’habitation  

        Arrêté du 9 janvier 1995 
 
 
Local 
d’émission 
→→→→    
 
 
 
 
↓↓↓↓Local 
     de 
rréception 

  Locaux d’enseignement 

Atelier calme  

Administration 

  Salle  d’exercice des  
  écoles maternelles 

 

Activités pratiques  

   Salle de jeux des écoles 
  Maternelles 

S Salles de musique  

   Cuisines 

  Locaux de rassemblement 

  Salle de réunion 

  Sanitaires 

SSalle à manger 

SSalle polyvalente 

SSalle de sport 

  Cages 
  D’escalier 

Circulation 
Horizontale 

  Locaux  
médicaux 

Ateliers 
Bruyants 

((au sens de 
l l’article 7 
d du présent  
a arrêté) 

  Locaux d’enseigne- 
  ment 

Activités pratiques 
 
  Bibliothèque, CDI 

  Salle de musique 

  Locaux médicaux 

Atelier calme 

Administration  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

              441               52          52      44      28      44     56 

  Salle de repos 
 

            
            52²                52   

 
        52      52      40      44  

  Salle à manger 

Salle polyvalente 
 

             40                  52² 
 

 

  

 
     44      56 

 
Un isolement de 42 dB (A) est admis, en cas de porte de communication. 
A l’exception de la salle d’exercice attachée à la salle de repos. 
A l’exception de la cuisine ouverte sur la salle à manger. 

 
Art. 3 . – L’isolation des parois horizontales y compris les revêtements de sol, et des parois 
verticales doit être telle que le niveau de pression acoustique normalisé LnAT du bruit perçu 
dans les locaux de réception énumérés dans le tableau de l’article 2 ne dépasse pas 67 décibels 
(A), lorsque des impacts sont produits sur le sol des locaux normalement accessibles, 
extérieurs au local de réception considéré, par la machine à chocs normalisée décrite dans la 
norme NF S 31-052.  

 
En outre, une étude spécifique est obligatoire lorsque le local d’émission est une salle de 
sports ou un atelier contigu à un local de réception quel qu’il soit, sauf s’il s’agit d’un atelier, 
d’une salle à manger ou d’un local d’activités pratiques. Cette étude est destinée à calculer les 
valeurs d’isolement aux bruits d’impact nécessaires pour assurer un confort acoustique 
satisfaisant dans le local de réception, compte tenu des activités prévues et des machines et 
matériels qui y seront utilisés. 
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Art.4. – Le niveau de pression acoustique normalisé du bruit engendré dans les bibliothèques, 
centre de documentation et d’information, locaux médicaux et salles de repos par un 
équipement du bâtiment ne doit pas dépasser 33 dB(A) si l’équipement fonctionne de manière 
continue et 38 dB(A) s’il fonctionne de manière intermittente. 
 
Ces niveau sont portés à 38 dB(A) et 43dB (a) respectivement pour tous les autres locaux de 
réception visés à l’article 2. 
 
Art. 5. – L’isolement acoustique des locaux de réception cités dans l’article 2 vis-à-vis des 
bruits des transports terrestres est le même que celui imposé aux bâtiments d’habitation. 
 
Dans les zones définies par le plan d’exposition au bruit des aérodromes, au sens de l’article 
L.147-3 du code de l’urbanisme, l’isolement acoustique normalisé des locaux de réception 
visés à l’article 2 est le suivant : 
 
- en zone A : 47 dB (A) ;  
- en zone B : 40 dB (A) ; 
- en zone C : 35 dB (A) ; 

 

L’isolement acoustique visé dans le présent article s’entend pour un bruit rose limité aux 
octaves centrées sur 125, 250, 500, 1000, 2000, et 4000 Hz. 
 
Art.6 . – Les valeurs des durées de réverbération à respecter dans les locaux meublés non 
occupés sont données dans le tableau suivant. Elles correspondant à la moyenne arithmétique 
des durées de réverbération dans les intervalles d’octave centrés sur 500, 1000 et 2000 Hz. 
 

Locaux meublées 
non  occupés 

Durée de réverbération 
moyenne en secondes dans 

les intervalles d’octave 
centrés sur 500, 1000 et 

2000 Hz 
Salle de repos des 
écoles maternelles ; 
salle d’exercice des 
écoles maternelles ; 

salle de jeux des 
écoles maternelles. 

 Local 
d’enseignement,  de 
musique, d’études, 

d’activités pratiques, 
salle à manger et 

salle polyvalente de 
volume ≤ 250m3. 

 
 
 
  0,4 < Tr ≤ 0,8 s 
 
 
 
 
 
  0,6 < Tr ≤ 1,2 s 
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Locaux meubles non occupés 

Durée de réverbération moyenne 
en secondes dans les intervalles 
d’octave centrés sur 5000,1000 
et 2000 Hz 

Salle à manger et salle 
polyvalente > 250 m3  

 
Salle de repos 

  0,6 < Tr ≤ 1,2 s et étude 
particulière obligatoire (1)  

 
Définie dans l’arrêté relatif à la 
limitation du bruit dans les 
établissements de loisirs et de 
sports pris en application de 
l’article L.111-11-1 du code de la 
construction et de l’habitation. 

(1) L’étude particulière est destinée à définir le traitement acoustique de 
la salle permettant d’avoir une bonne intelligibilité en tout point de la 
salle 

 
Dans les circulations, halls et préaux, l’aire d’absorption équivalente moyenne dans les 
intervalles d’octave centrés sur 500, 1000 et 2000 Hz doit être supérieure ou égale aux deux 
tiers de la surface au sol du local considéré. 
 
Art. 7. – Les ateliers bruyants sont caractérisés par un niveau de pression acoustique 
équivalent pondéré A, défini par la norme NF S 31-084, supérieur à 85 dB (A) au sens de 
l’article R.235-11 du code du travail. 
 
Il doivent faire l’objet d’une étude particulière destinée à prévoir les aménagements 
nécessaires pour réduire la réverbération du bruit sur les parois des locaux. 
 
Art. 8. – Les limites énoncées dans les articles 2 à 5 s’entendent pour des locaux ayant une 
durée de réverbération de référence de 0,5 seconde à toutes les fréquences. 
 
Les mesures sont effectuées conformément à la norme NF S 31-057. 
 
Art. 9. – Le présent arrêté entrera en vigueur un an après la date de sa publication au journal 
officiel de la République française. 
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COMMENT CONCEVOIR SON BATIMENT 
POUR BIEN S’ISOLER 

 

 

Distribution intérieure adaptée au 
problème de bruit, pièces de services 
sur la façade, séjour et chambres 
donnant sur l’arrière ou sur  la façade 
bruyante à travers un espace 
intermédiaire. 
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Exemples : 
-Ecran partiel prolongeant un mur pignon aveugle 
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